
Nombre de delegues en exercice au Comite syndical: 58 
Delegues presents : 5
Absents: 53

Date de convocation: 12 decembre 2025 

Vote(s) pour: 5
 Vote(s) contre : 0 
Abstention(s) : 0
Pouvoir,s    0

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Seance du 17 decembre 2025 

(Cette seconde reunion est organisee en /'absence de quorum le 12 decembre 2025. 
24 delegues etaient presents et avaient emis un avis unanime et favorab/e sur ce point) 

Sous la presidence de Monsieur Henri HASSER, President du Syndicat mixte 
Secretaire de seance   Monsieur Denis BLOUET, Délégué Titulaire du Syndicat mixte

Deliberation n°2025-01-1712: Adoption du proces-verbal de la reunion de Comite syndical du 
22 mai 2025 

Expose des motifs 

VU le Code General des Collectivites Territoriales, 

VU le reglement interieur adopte par le Comite du Syndicat mixte charge de !'elaboration et du suivi du 
SCoTAM le 22 mai 2025 prevoyant que le proces-verbal de chaque seance de Comite syndical doit etre adopte 
par l'assemblee deliberante, 

VU le proces-verbal de la reunion de Comite syndical du 22 mai 2025, transmis par courrier electronique le 17 
juillet 2025, aux delegues titulaires et aux delegues suppleants presents, rendant compte des discussions et 
des deliberations conformement a la tenue de la seance, 

CONSIDERANT qu'aucune observation n'a ete emise sur ce proces-verbal, 

Deliberation 

Le Bureau consu/te, 
Le President entendu, 
Le Comite syndical, apres en avoir delibere, 

ADOPTE le proces-verbal de la reunion d omite syndical qui s'est tenue le 22 mai 2025. 

Le President 

Syndical Mixte charge de l'elaboration et du suivi du SCoTAM 
48 Place Mazelle 57000 METZ - www.scotam.fr 
Telephone: 03 72 60 61 32 - Mail: contact@scotam.fr 

Pour extrait conforme 
Metz, le 17 decembre 2025 

Le secretaire de seance
Monsieur Denis BLOUET
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